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ofesscur YVette , qui avait été élu curé de la paroisse 

1 viinte Catherine , n'a pas conservé sa place. L'avis des uni-
C
 iteS que les anciens de la paroisse avaient consnltées sur la 

'•J'ilité de s°
u
 élection , ne lui a pas été favorable. 

SUÈDE. -

STOCKOLM , 18 janvier. 

On parle beaucoup d'un voyage que le prince royal doit faire 

4l!cma,vne. Quelques personnes, qu'on pourrait supposer ius- ' 

traites, disent que ce voyage aurait pour objet une alliance avec 

UB
i> des premières maisons souveraines dit l'Allemagne. 

IVde nos journaux, XArgus, a été supprimé, le 16 de ce mois, 

M
ur avoir inséré un article, intitulé : Preuves du système d'es-

maaage et de délation organisé en Suède , depuis 1810. 

ESPAGNE. 

MADRID , 5 février. 

\\ paraît que les affaires de l'Andalousie prennent une tour-

nure tout-a-fait pacifique. M. le marquis de Campoverde écrit au 

Lïmstre de la guerre , que le maréchal-de-camp, Marques del 

fesoro va prendre le commandement de la place de SéviUe , en 

lejnplaceinent du général Barcena, envoyé en quartier à Uxigar > 

Le tes troupes qui doivent aller prendre de nouveaux canton-

lien) eus 1 ont montré jusqu'ici les meilleures dispositions à l'o-

t'issance , enfin, qu'il"sé rendra lui-même h Séville ,1e 4 de ce 

f lois , pour y installer la nouvelle garnison. 

S. ?tî. vient de supprimer, dans sa maison, rétablissement des 

jfelicr's-pages ; ils devront se retirer dans leurs foyers , en 

atténuant qu'ils soient placés dans des réginiens. 

, — Dans la séance des cortès du a de ce mois , le prési-

1 ent annonça qu'on allait discuter les projets de loi sur la liberté 
1 e la presse , le droit de pétition et les sociétés patriotiques , 
1 misTordie où ils avaient été présentés. Le député Calatrava fit 

j in long discours dont voici la conclusion : 

s Le ministère n'étant pas encore constitué avec la force mo-

l pie nécessaire pour conduire à bon port le vaisseau de l'état , 

1 oUténir et faire respecter la dignité et les prérogatives du trône, 

' aoique la situation (la l'état le réclame impérieusement , ainsi 

' «e le congrès l'exposa à S. M. , le décembre dernier , les 

' urtès croient que, sans ce moyen, toute autre mesure, dont 

, uje lé gouvernement , est. non-seulement insuffisante, mais 

1 lîjuillciable; et elles considèrent quelles 11e se trouvent pas dans 

' iae situation opportune , pour prendre une résolution utile sur 

■proposition de quelques lois répressives , faite par le gouver-
naient. » 

1 Ci tte proposition fut vivement attaquée par plusieurs députés 

J">prétendaient que sans des lois répressives . telles que celles 

Toposées , il ne pouvait y avoir de ministère doué <V une force 

j'Nraifl ; enfin, mise aux voix dans la séance du 5 février , elle 
1 p rejetée îi la majorité de 90 voix contre 84. 

rendant ces deux séances , les discours vïolen's des membres 

^•opposition, les diatribes, les lieux communs les plus rebattus, 

f^vu qu'ils renfermassent quelque accusation contre le gou-

lcr
Mmerit ont été accueillis avec des acclamations qu'on pourrait 

dPf"Her furibondes , et qui lie laissèrent que trop deviner les in-

4 entions des malveiljans. 

' ,
 c

jt difficile de se former une idée du mauvais effet quelle 

(
 Je de là proposition produisit dans les galeries. A la fin de la 

„ j
9
"ce environ 400 turbulens se sont postés à la porte du salon 

'1 « î'^'
6
' P'usieurs députés : cependant la garde du congrès 

f
 sj»*dans ce moment pour rétablir l'ordre. 

(
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es
 cortès ouvrirent la discussion des projets de lois 

|iL
n
 ,. s PQr la commission : le rapporteur prononça d'abord un 

T S iscours tendant à faire sentir l'utilité et même l'urgence 

rl'le j0uve"es lois , afin de mettre un terme aux abus scan-

et
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resse-
 ^"sieurs députés , connus par leur modéra-

it P
a
r leurs talées , appuyèrent les projets , entr'antres le 
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comte de Torréno , Martinez de la Rosa et l'évêque de Siguenza * 

mais ils furent interrompus à plusieurs reprises par le bruit des 

galeries. Le président ne put rétablir l'ordre malgré ses efforts r 

le comte Torréno surtout fut vivement insulté, par les cris sédi-

tieux de fi bas le comte ! à bas l'empruntiste ! à bas le traître ! 

Ces cris furent répétés par une populace nombreuse , qui 

dès le matin' , occupait même les avenues de la salle du congrès. 

L'évêque fut également interrompu à plusieurs reprises dans son. 

discours et. mis dans l'impossibilité de continuer : on cria à bas-

l'évêque ! qu'il aille prêcher! Les cortès confuses à l'aspecjt, 

d'un pareil désordre ajournèrent la discussion. Aussitôt que le 

peuple s'aperçut que les députés quittaient la salle des. séances, 

il entoura promptement la voiture du comte Torréno dont les co-

chers disparurent ; le comte lui-même n'osa pas se montrer, crai-

gnant de devenir victime.de la fureur de quelques turbulens quLle 

cherchaient on vain de toutes parts. Un moment après les réunions 

quittèrent/ces lieux, se dirigeant vers laPuerte del Sole , aux cris 

répétés de à bas les députés qui trahissent la patrie I à bas la 

roi , qui ne veut que notre perte tta.^^çi %jt . . ■ 

Plus tard un attroupement assez considérable se dirigea Vers la 

maison du comte de Torréno, décidé à le mettre en pièces. On 

fouilla sa maison et ne l'ayant poiut trouvé , on courut les rues 

dans plusieurs directions pour alarmer le peuple ; mais la troupe 

a maintenu cependant l'ordre. Les forcénés se dirigèrent en-

suite vers ta maison de M. Martinez de la Iloza, mais ils la trou-

vèrent gardée par un détachement de cavalerie du régiment du. 

Prince : l'officier qui le commandait , les exhorta à se retirer , 

et sur leur refus, il fut forcé de les disperser par la for-

ce , d'où il résulta que plusieurs individus furent légèrement 

blessés 'entr'autres deux jeunes geas de. &a milice locale.» Les 

factieux se croyant vivement offensés redoublèrent leurs menaces 

et leurs cris séditieux. On cria : Aux armes l Plusieurs gardes 

nationales les prirent en effet, et on demanda que le régiment 

du Prince , qui avait outragé le peuple , quittât Madrid. Enfin 

la nuit mit un terme à ces scènes désagréables , mais on craint 

qu'elles ne se renouvellent aujourd'hui, peut-être avec plus de force, 

quoique les autorités se proposent de prendre des mesures effi-

caces pour les prévenir. Dans un tel état des choses, on se de-

mande si les cortès auront assez de faiblesse pour revenir sur 

le rejet de la proposition de M. Calatrava , et si elles auront 

assez cle courage pour adopter les nouveaux projets de lois. 

Le général Riégo est arrivé le 5i de ce mois à Valence où. il a 

ruçu un accueil semblable à celui qui lui fut fait à Barcelone. 

Nous n'avons pas de nouvelles positives de Burgos. On sait seu-

lement que les j-assembleraens des l oyalistes augmentaient et <-|ue 

le régiment de Lusitanie, le même qui a agi en Navarre, était déjà 

a leur poursuite. Çîptts croyons d'un moment à l'autre voir dispa-

raître cette sédition comme celle de la Navarre à moins que les 

troubles de Madrid ne tournent à son avantage, c'est-à-dire, que 

le gouvernement triomphe des factieux. 

CADIX, 29 janvier. ,» 

Noos apprenons de Gibraltar que la corvette insurgée l'Héroïne 

de Buenos-Ayres , de 28 canons et ir>o hommes d'équipage, 

capitaine Mason , officier supérieur de la |marlne '.anilj's ; , est 

entrée dans ce port. Le capitaine et les autres officiers sont venus " 

plusieurs fois à terre , et on assure que le gouverneur leur a per-

mis de se pourvoir de tout ce qui leur était nécessaire pour ré-

parer les avaries de ce navire , qui est en mauvais état, et cela 

malgré les réclamations du consul d Espagne, qui a demandé que 

ces secours fussent refusés , attendu la bonne intelligence qui 

règne entre les gouvernemens Espagnols et Anglais. Cette cor-

vette est celle qui s'empara, à la hauteur de iiio-Janeyro, du 

brick de guerre espagnol Majpo. armé depuis en course, et qui 

croise en ce moment devant Cadix. Le commandant en second 

est un Français ; il a raconté au consul de sa nation que le brick 

avait eu un engagement avec un brick portugais qui prît le large 

dès qu'il apperçut la corvette. Ce même brick a capturé , sur la 

côte du Brésil , une goélette portugaise. 

' — On écrit de Lisbonne , que sur la demande du vice-amiral 

Monteyro-Torres , il a été remplacé dans le ministère de la ma. 

rin? , par le vice-amiral de Costa-Quinsella. 

i 



( a 
-— Des lettres d'Alger annonceut-que la régence . pour se con-

former aux désirs du Grand-Seigneur, avait fait mettre en mer 

«ne escadrille composée de deux frégates et sept bâtimens légers, 

quoique les équipages eussent manifestés une grande répugnance. 

On ajoute que le commandant a ordre de ne pas dépasser l'entrée 

de la mer Adriatique. 

-*- Les députés du nouveau gouvernement du Mexique , qui se 

sont rendus dernièrement à Cadix, ne sont pas contens de l'accueil 

qui leur a été fait à Madrid. 

fïous sommes , dans ce moment , parfaitement tranquilles. 

Notre nouveau chef politique vient de témoigner au colonel de la 

garde nationale urbaine , sa satisfaction sur la manière dont elle 

fait le service de la place, concurremment avec la troupe de 

ligue. 

INTÉRIEUR. 

PARIS. 

Notre Courrier de Paris nous manque aujourd'hui. 

Suite dès nouvelles dû i5 février, 

M, le chevalier Alexandre Lcnoir a fait, lundi dernier, en 

présence d'Une réifniou brillante , l'explication du Zodiaque de 

ÎK-mîerah, et d'un «odiuque indien ; de nombreux apphiudissenieus 

o.;t accueilli ce'Savant professeur , qui a su donner » cette des-

cription», toute scientifique, !c plus grand intérêt. 

—» Un hvis du conseil royal d'instruction publique prévient 

les docteurs e' licenciés en droit qu'il y aurra , le premier mai 

prochain, deux coneoni's , le premier à Caen , le second k Ton-

ioti?re, pyiirifrs chaires laecantes «le droit romain, et de législation 

Civile et. criminelle. 
La deuxièm e chambre du tribunal de première instance a en 

«es jours demieta à s'occuper d'une cause assez curieuse, entre 

1M. Boche , compci iteiu- d'une foule d'airs que l'on entend tou-

jorn-s Avec an nouveau plaisir au théâtre du Vaudeville, et l'admi-

nistration du tliéàiie des Variétés, 

>L Ooebe soutifîut que les airs qu'il compose étant .sa-ftp» 

prie té , 'et que lai propriété littéraire étant la plus sacrée de toutes, 

)« théâtre des Variâtes ne peut pas s'en emparer contre son gré. 

j'au* !a république de* lettres, ajoute M.* Parquin , sou défen-

tfàr, la loi ne fait pas de distinction entre la petite et la grande 

propriété ; elle pri.tége é»alen«ent l'auteur du plus obscur mélo-

«.'>••»me, et celui de Syhn ou des Vêpres Siciliennes. 

L'a théâtre des Variétiis prétend que le seul droit de M. Docbe 

consiste i« faire graver, rendre, distribuer ses nirs , et qne du 

moment oùd'administration s'était procuré les exemplaires de/pon 

recticîLj 'elle pouvait faire jouer et chanter- le» airs qu'il con-

tenait. :' •>! ' 

M.* Parouin a demandé si l'achat d'un exemplaire du Pariai 

pur -trtrie administration de théâtre , donnerait à cette administra-

tion le troit de faire représenter cette tragédie. 

— Les commissaires nommés pour proposer au min'stre de la 

maison du Boi , «ne nouvelle organisation du Théâtre-français 

•ont MM, îlaviioiu-i-, Koîïmau , Andrieux , Bogrr et Aiîger. La 

«•.jiîdtiissio!» e.-t présidée par M. Gentil , directeur actuel de l'O-

«5é»m,- Ou croit qu« dans le cas où If .système de la régie intéressée j 
vi ait adopté , M. Gentil resterait attaché au second théâtre en 1 
qaïdité de commissaire rova!. |. 

— Il est arrivé au ministère des affaires étrangères un courrier 

d"Ëspa?ne ; le hrnit eourt qu'il était porteur de nouvelles d'une 

nature fâcheuse pour le pays. 

R-l On remarque que les journaux dans le cours du même mois 

auront 'été régis par trois législations différentes. Jusqu'au cinq 

février , ils ont' subi la censure , qui est devenue caduque avant 

«pse la discussion sur le projet de loi relatif h la presse périodique 

s'dt terminé. Les journaux Sont donc retombée-, par intérim, sous 

l'empire des lois du 17 et -16 mai 18 r;), et il est très -probable 

qu'avant la fin du mois , la loi nouvelle sera en exercice et fixera 

le ^iégiiue des feuilles quotidiennes. 

SHAViBitE DES DÉPLIÉS, 

«01TB DE LA SÉANCE DU I l FÉVRIER. 

Discours de M. Manuel. 

3ë suis, pour ma part, d'autant plus disposéà rendre hommage 

an talent que M. le rapporteur a déployé dans la défense du projet 

de loi,que les vices de ce projeten seront d'autant mieux sentis; 

L'art n'a pas manqué pour en déguiser l'évidence , et si l'on n'a 

pas réussi à.nous les cacher, c'est qu'il était impossible d'y parvenir. 

-~*~
R
 H . - -' SiPerganta dextrd 

Defe À'I passent , etiam hdc defensd fuissent. 

Les discours de nos adversaires n'ont pas non plus été exempts 

de chaleur . certains d'entr'eut l'ont même porté trop loin , et 

c'est ici te lieu de faire remarquer h la chambre qu'on a tenté de 

gêner la liberté de la discussion par des Injures hieutôt suivies 

def menaces* • 1 

iL'tuf vous a dit que ceux-là seuls pouvaient redoVer des lois 

tutélaire.s , «fui craignaient d'y trouver ua obstacle à leurs efforts 

subversifs du repos public ; l'autre , que l'on ne mettait tuntd'im-

portance a la liberté illimitée des journaux , que parce qu'on 

vnfotait s'en servir corauic d'un moyen de propagation pour des 

doctrines séditieuses. 

C'est ainsi, Messieurs, qu'en f815 , lorsqu'on présentait à cette 

«hambre. la. loi, sur la liberté individuelle , le ministère préteu-

) 

dait que les seuls complices des factiçat pouvaient
 1 

une mesure qu'il nommait indispensable , assertion °"p°«er ^ 

gneusement répétée par le rapporteur de la'coinmiss 

ques voix ù droite : C'était vrai f ) ,
n

- (Quel. 

Ces allégations ne sont pas nouvelles aujourd'hui • <M 

taient pas même alors. On s'en était, servi à d'autres p'
D

' 6 Uc 

et Robespierre les appliquaient à ceux qui ne Balano-f^ "-P* 

à repousser leurs sanguinaires motions ; mais alors ' "
en

'
:
 P^iiH 

jourd'hni, il s'est trouvé des hommes qui bravaient de
nilrie

.
avu 

imputations ; et , maintenant qu'elles se reproduisent f "^."fl 

courage se fera voir encore dans ceux contre qui-elles" '"*
a,e 

nouveau dirigées. ' SOat J
e 

D'où partiraient, en efFet , les voix indépendant q
u

" 

signaler les dangers dont la France est menacée, si elfes 

muettes dans cette enceinte; Qui dirait la vérité, si non'°* ^ 

chargions de la dire ? Où se réfugierait-elle , si elle éta't K
 n

°
Us 

de la tribune nationale ! hut"'ia 

Ah! messieurs , ce ne sont pas seulement les orateurs d r 

position qui s'efforcent de la faire entendre. Parmi eeux-là n & 

qui, plus que d'autres-peut-être . ont contribué à Boas 

au point où nons eu sommes, ne s'est-i! pas trouvé des hoiT
0
^ 

qui se sont enfin joints .à-nous :' !\e vous ont-ils pas dit , . 

l'institution du jury était détruite, la royauté même lera'ft «L? 

promise ? N'ont-ils pas aussi avancé quelques-unes de ees'u^-y'' 

tions , qu'on se hâte de nommer sinistres, pour empêcher 

n'en sente tout le poids ? l
ll0a 

Ce n'est donc pas seulement l'opposition qui voudrait empi". ,1 

l'établissement des lois qu'elle combat avec tant de persévéra 

et si peu de succès. Vous pouvez compter aussi parmi vos aj» 

saires quelques-uns d'entre ceux qui naguères étaient les nôlr» ° 

mais qui voient maintenant, et sans doute trop tard, l'imnien$ita' 

du péril dont nous sommes menacés. 

Que si l'on trouve trop de vivacité dans nos plaintes, ç',,
s
( ], 

faute, vous dirai-je, de'ceux qui les provoquent. Nous «eu» pli! 

gnons, non pour h plaisir de nons plaindre , mais pàreetra'isa 

attaque les droits que nous sommes chargés de soutenir. L'aetes 

sion nécessite et légitime la défense. Respectez les libertés" pi,, 

bliques , nous ne vous importunerons pas de nos protestation! . 

ou si vous vous étonnez que nous mettions quelque chaleur dans 

nos efforts pour conserver intacts les intérêts qui nous sont roit. 

fiés, songez combien ces intérêts sont grands , et combien TUS 

prétentions leur sont funestes. 

Sont-cc les phrases séditieuses qui ont amené, en 1820, h nous 

ravir la liberté individuelle , la liberté de la presse , et L liberté 

encore plus précieuse «les élections ? Sont-ce les prédictions si« 

nistres qui ont opéré la réalisation de tout ce qu'elles auiioDeaîëfif! 

Vous motive» nos plaintes , puis vous nous 1rs reproche/! vous 

appelez nos craintes , puis vous nous en fuites un crime ! AVJJ 

quelque peu de bonne foi , Messieurs ; ne menace? point la 

cause que nous voulons préserver, pour vous rée.ier ensuite sur 

nos réclamations ; n'éveillez poiut noire sollicitude , pour nous 

faire un tort de la resseutir si vivement. 

C'est ainsi que sous un roi qu'on a uommé le plus grand, sam 

doute parce qu'il fut ie plus absolu , on prenait à tâche d'irriter 

les communes , afin de se forger un prétexte pour les déshéri-

ter de leurs privilèges , et qu'on les mécontentait afin de les dé-

pouiller. 

Je rentre dans la discussion qui vous occupe. 

M. le rapporteur vous a dit que la charte n'avait pas établi les 

journaux , qu'elle n'avait rien statué de particulier à leur é
0
*jnl, 

et qu'ainsi on ne pouvait courir le risque de la violer , en leji sou-

mettant à telles conditions que l'on jugerait convenables et salu-

taires* 11 me permettra de lui répoudre que , de la part surtow 

d'un jurisconsulte , ce raisonnement ne me semble pas bon. Quawj 

une facilité a été accordée par la loi . elle doit être tféstrsime 

dans les bornes seulement que la loi lui a prescr.tes. Or , quout 

la charte : 1 

Les Français ont le droit de publier et de faire imprimer Mf» 

opinions , en se conformant aux lois qui doiventre/Timer lesatus 

de cette liberté. 

Ici , Messieurs , le texte est clair, il est précis , il ne souffre 111 

extension ni interprétation quelconque. 11 s'ensuit donc que Ion 

pourrait bien, si on le voulait ainsi1, varier et multiplier à r* 

les lois répressives de la presse; qu'on pourrait, si l'on juges* 

comme déjà on a eu raison de nous le faire entrevoir , que IJj 

lois actuelles même sont encore iusuffisantes , qu'elles n'offre*, 

pas des garanties assez fortes , qu'elles n'établissent pas une ] 

nalité assez grave j cju'on pourrait , dis-je , leur substituer P . 

dispositions plus sévères ou plus in,nstes, pourvu qu'elles fuss ,. 

uniquement répressives , fût-ce , ainsi qu'on l'a insinué, la fi 

capitale: alors les lois qui les contiendraient seraient impolitiq» J 

iniques . inhumaines; elles ne seraient pas, du moins, i'
LC

°
DI

.J 

lulionnelles. Mais la charte repousse implicitement toute PY
eve

.,| 

tion; car on ne prétendra plus , je pense , que réprimer sig J 

prévenir. 11 s'agit donc de savoir si l'autorisation préalable es 

non une mesure préventive. . > 

Or, Messieurs , le journal qui sollicite cette autorisation prt 

lable , n'ayant par conséquent point pain, il est bien certain^ 

n'a encore rien publié qui soit à réprimer. " P" '""' j 

d'une faculté dont il n'a pas m-me l'usage; il n'offre doncauc. 

prise à un jugement, quel qu'il soit :-le vague awiie ne 1 
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 esprit . sa tendance ne sont pas encore mu-

^^'Vînsîste pa£ sur nu raisonnement qui se présente avec tant q 

'','-• i„Uor ■ if re un roue seulement qu'ici la charte est viole'e dans m 

Mire ; quelle veut r^pruner , et qn on y substitue preveur. i p 

-ft me dira : l'article i." , nous l'avouons , n'est pas conforme I 11 

1 charte ; mais une loi suprême , une loi que la charte elle- j ti 

' » vq du suivre , l'intérêt généra) justifie une infraction à la | e 

ru e
 ,

!
ul T,cus r(,

p'
ace

 dan ; l'esprit constitutionnel. I s 

"i . fais abstraction, Messieurs, des nombreuses réflexions , des j 1' 

Lions graves que pourrait faire naître ce genre d'argument ; I 
rechercherai pas jusqu'où il serait possible de nous con- J e 

K -
re aVf

»c de semblables principes ; il est trop clair d'ailleurs j q 

ui'fs peuvent tout excuser. J'examinerai simplemeut si l'intérêt 1 

litiéral peut en effet être invoque par nos adversaires sous les rap- s 

^'rts qu'ils ont indiqués. Je ne rentrerai même pas dans la dis- a 

' '-'.'s'ion générale pour l'aire ressortir de hautes questions qu'elle t 

'fournirait . de grandes considérations d'intérêt public qui ap- ç 

-ut toutes l'entière liberté de la presse. j 

^ j'écarterai d'abord ce raisonnement, de M. le rapporteur , par le-

' ,j ;i vous a dit que les journaux étant l'objet d'une spéculation c 
L
' u iicii'ière , ils étaient par cela seul contraires à l'intérêt de la t 

^p/iénJitc : on pourrait en dire autant de tontes les spéculations f 

fusibles ; et ce singulier argument peut s'appliquer à toute en- f 

tréprise industrielle, de quelque nature qu'elle soit. t 

J'examinerai ce qu'on a tant fait valoir, la nécessité de ga- j 

ranties efficaces contre la licence de la presse. Cette nécessité est t 

re'elle . ces garanties sont indispensables , et nous iie nous c 

coiiimes jamais refusés h ce qu'elles fussent instituées. Mais elles 

doivent être dans le système général de la charte , c'est-à-dire T 

dans le système d'égalité, base fondau?mentale de notre organisa- r 

tioa politique; et si celles qu'on vous propose violent cette éga- i 

]ité, ii s'en suivra qu'elles violeront une seconde fois la charte, j 

Or. Messieurs , si l'on ne borné pas la nature des garanties < 

à certaines conditions , telles qu'un cautionnement, celles de 

Fâ$ , àe l'instruction , de. la moralité ; si on en exige d'autres < 

_gj
 ae

 soient pas à la portée de la généralité des citoyens j si j 

M ministres enfin ont le droit dé dire : Ces garanties seront ce t 

no'il nous plaira , il est évident que l'égalité n'existe plus en
 ( 

cette matière, et qu'elle fait place à l'arbitraire , c'est-à-dire au 

privilège- _ ; ... ' 
11 est une réflexion qui m" frappe ; je la choisirai dans la foule t 

de cellesque lcprojet.de loi peut fournir à l'infini ; et je m'étonne i 

qu'elle ne vous ait pas frappés vous-mêmes. 11 semblerait qu'on j 

suit d'hier seulement ce que c'est qu'un journal ; on oublie que ' ; 

quand 'a charte fit faite il en existait depuis loug-tems , et , 

qu'alors on connaissait d'une mau'ère positive quelle était leur 

I portée. Déjà m me on avait discuté plusieurs fois s'il conve-

nait de les considérer comme un mode particulier de publi-

cation. 

'Cest cependant en cet état de choses , lorsqne la question 

avait été souvent et si diversement examinée , que l'auteur de 

la charte dit simplement , et sans spécifier le mode de publica-

tion pour les jourtiaux , que les Français pourront faire imprimer 

leurs opinions. 

il n'y a point ici de restriction relativement aux écrits pério-

diques ; ils sont confondus avec tout autre produit de la presse ; 

h ftoi savait, pourtant qu'ils existaient comme inoven particulier 

depvibiior ses pensées ; mais il ne les a pas considérés légalement 

tous ce poiut de vue spécial , et je ne vois pas comment on 

'voirait si strictement nécessaire de faire ce que lui-même n'a pas 

f«t. 

El qu'à ce sujet M. le rapporteur me permette de lui rappeler 

qôe dans un contrat destiné h terminer quelque contestation , oa 

peut bien revenir sur les clauses qui ne touchent point aux objets 

précédemment en litige , on ne peut plus discuter celles qui se 
rapportent à ces objets. Or, la charte est. un contrat de cette na-

ture entre le Roi et la nation. 

On le disait naguère , lorsqu'on pensait avoir intérêt à le recon-

naître : ce contrat écaite tacitement la question antérieurement 

Abattue de la spécialité des journaux comme mode de publication; 
on ne peut donc plus revenir sur cette question ; elle est décidée 

négativement, et ce serait encore une fois violer le contrat que 

»c vouloir seulement la traiter de nouveau. 

Je ne puis , Messieurs, séparer de l'art. r
er

l'art 5 du même projet. 
la

 condition de l'autorisation préalable se complique nécessaire-

ment pas la faculté de la. suppression. Je sais bien que, sans cette 

condition , cette faculté devient encore plus importante , surtout 

quand on l'attribue à des tribunaux, que nous regardons comme 
a
'jtdans la dépendance de la couronne. 

n'existe que deux journaux de l'opposition; s'ils ne pouvaient 
re «opprimés , l'autorisation nécessaire à ceux qu'on pourrait 

vouloir établir dans le même sens, serait d'un moindre inconvé-

J**> nia
's si leur suppression devient possible, si le droit de la 
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,
c
fr est accordé au pouvoir judiciaire sur lequel le pouvoir 

^ipériel que nous combattons a de l'influence, on sent quç la j 
^Position qui e\ijr
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e autorisation dont la concession ou le > 
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'--hiit livrés à l'arbitraire de l'administration, prend 

*»itf M importance , puisqu'il serait possible , puisqu'il se-
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 sans retour à l'opposition lés organes plus ou 

libres dont elle peut encore faire usage. j 

On nous demandera pourquoi nous ne trouvons pal de garantie! 

rassurantes dan» les tribunaux. C'est, d'abord » .'par?*, j*S£ 
qui nous paraît, par sa.nature, être le seul mocle judiciaire «fUfc 

soit convenablement, applicable aux délits de la .presse * est écarts? 

par la nouvelle loi ; c'est ensuite parce que l'attribution houvelle 

ne tend à rien moins qu'à faire passer dans les corps de magis-

trature des attributions de la police administrative. 11. s'agit, en 

effet, de juger un esprit, une tendance; c'est-à-dire, de juger 

sans règle fixe , sans jurisprudence précise ; en un mot , sans 

l'application d'une loi positive. 

Et remarquez encore , messieurs, que cette juridiction, vague 

et indéterminée, rentre réellement si peu dans l'ordre judiciaire , 

qu'elle n'est pas soumise à la dernière et suprême garantie que 

la loi donne aux parties , de recourir à la cour de cassation ; la 

seule cour dont les membres soient dans . une indépendance 

absolue , parce qu'ils sont non-seulement inamovibles , mais sur-

tout parce qu'ils sont placés au premier rang de la magistrature, 

qu'ils ont atteint le dernier point de leur carrière , et qu'ils ne 

peuvent désormais arriver plus haut, 

Cette grande garantie manque ici; elle est même inadmissible, 

car on "vous dirait avec rais'on qu'on ne peut se pourvoir contre 

une décision qui repose , non sur des faits précis ou sur des lois 

fixes , mais Sur la manière seulement dont les juges ont été af-

fectés et dont, ils ont conçu arbitrairement l'intention secrète , la 

tendance cachée d'une suite plus ou moins longue d'articles d; 
journaux. L'objection serait juste , mais elle servirait comme 

d'une preuve de plus du viqe du projet de loi ; les tribunaux 

deviendraient une simple commission ministérielle. 

C'est ici le moment de répondre à celui de messieurs les mi-

nistres qui, tout en nous avouant qu'il faudrait en revenir" an jury, 

a ajouté entr'autres motifs de retarder son plein exercice; si 

nous vous l'avions actuellement proposé, vous nous eussiez ré-

pondu que le jury lui-même n'était pas assez indépendant , et 

qu'il était composé à notre choixi 

Il faut convenir, messieurs , que l'argument est d'une bien 

étrange nature, et qu'on ne saurait trop admirer comment, d'une 

première atteinte, on se fait une raison pour en commettre d'au-

tres ; ou ne veut pas corriger les vices dont l'institution du jury 

est encore entaché , on les met à profit. 

Quoi ! on s'en prévaut pour introduire une juridiction biert au-

trement vicieuse ! Ce que cette institution a d'essentiellement 

tutélaire est diminué , parce qu'elle est encore soumise à unes 

mauvaise erganisation , et parce qu'on, s'est obstinément refoséi 

à rectifier cette organisation défectueuse , l'institution même est 

annulée. En vérité , Messieurs , la conclusion est au moins sin-

gulière , et ce n'est pas à celle-là que je me serais, attendu. 

Je sais qu'il y a dans cette chambre beaucoup d'hommes quî 

rega'rïtenX les journaux comme un instrument si pernicieux, qu'ils 

ne pensent pas qu'avec eux aucun gouvernement soit possible. 

C'est là l'idée prédominante qui décidera leur vote dans cette im-

portante délibération , et elle préoccupera bien plus que la ques-

tion de savoir si les dispositions qu'ils vont adopter ne Sont pas 

attentatoires à la charte , à la liberté dans toutes ses parties , k 

la liberté même de cette tribune; car, n'en doutez pas, Messieurs ^ 

votre loi réagira sur la publication même, sur la propagation au 

d'hors , des opinions que vous émettrez dans cette enceinte. 

La peurscradonc le motif principal de leur détermination; et parce 

que certains gouvernemens ont changé, la presse périodique étant 

libre , ils en concilieront que la presse périodique non entravées 

est funeste à tous les gouvernemens. 

Je ferai , à ce sujet , une citation qui ne laissera pas, je pense, 

que de produire, quelque impression ; je ne l'emprunterai pas à 
l'Angleterre . parce qu'on me dirait que l'exemple de l'Angleterre 

n'est pas -applicable ; que la licence des journaux y est contour 

balancée par des institutions et des habitudes sociales extrême-

ment fortes ; quo'iqu'après tout elle ait d'autre part ses clubs , se» 

tavernes , ses places publiques où' 5o,6oo personnes peuvent se 

réunir pour parler d'affaires politiques , et vous voyez que nous 

n'en sommes pas encore là. ( On rit beaucoup à droite. ) 

Chez nous , on peut , en vertu du Code pénal , empêcher une 

réunion de plus de 2,0 personnes , bien que le code né dût pas 

l'emporter sur la charte , puisque le droit politique absorbe le 

droit civil ce qui est tellement vrai , que lorsqu'en 1807 on. 

voulut enfeindre les dispositions du code relatives aux substitutions 

sur l'érection des ma*,orats , on s'adressa | non pas au corps 

législatif , mais au sénat , qui rendit à cet égard un sénatns con-

sulte , considérant la chose comme un statut de droit politique , 

présenté depuis sous cet aspect au corps législatif, pour être mis 

en harmonie avec la législation civile; 

J'ajouterai que ces codes n'ont été conservés par la charte qu'en 

tant qu'ils lui sont conformes, et qu'elle n'-a pas et n'a pas dd 
abroger en détail ce qu'ils pouvaient avoir de contraire à ses pro-

pres institutions. 

Je reviens à la citation que j'ai promise, Je le répète , je ne l'em-

prunterai pas à l'Angleterre ; mais bien à un gouvernement tout 

S nouveau , dont l'existence n'était par conséquent point fortifié par 

; le teins , et qui avait plus besoin qu'un autre de se prémunir 

contre les attaques dont son existence fut menacée àsonori»ine: 

je veux parler des Etats-Unis. 

La licence de la presse, Messieurs , s'y est aussi présentée, et 

1 ce fut à l'époque où les fédéralistes en voulaient non pas à quel-
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qnes détails d'administration intérieure, mais A la forme même du' 

gouvernement. Ecoutez, Messieurs , ce que dit à ce sujet un té-

moin , sous tous ces rapports bien respectable. (M. Jefferson.) 

« Pendant le cours de notre administration et dans le but de la 

troubler , l'artillerie de la presse a été pointée contre non.;, char-

gée de tout ce que la licence pouvait imaginer ou oser. Cet abus 

d'un instrument si utile à la libertéaiusi qu'à la science, doiventêtre 

vivement déplorés eu ce qu'ils tendent à diminuer l'idée de son 

utilité , et à en compromettre l'emploi. Peut-être eût-on pu corriger 

Ces abus au moyen des punitions salutaires portés par les lois des 

divers états de l'Union contre la calomnie et la diffamation; mais 

des devoirs plus pressans , occupaient le teins des serviteurs du 

peuple , et l'on a laissé les coupables trouver leur châtiment dans 

l'indignation publique. 

■ D'un autre côté, il n'était pas sans intérêt pour le monde qu'une 

expérience fût faite librement et pleinement pour connaître si la 

liberté de discussion sans l'assistance du pouvoir n'est pas suffi-

sante pour la propagation et la protection de la vérité ; si un gou-

vernement se conduisant selon le véritable esprit de constitution 

qui l'a établie, montrant du zèle et de l'intégrité, et ne faisant 

aucun acte dont il ne voulût pas que le monde entier fût témoin, 

peut-être renversé par la calomnie et la diffamation. L'expérience 

en a été faite, vous en avez vu le résultat. Nos concitoyens ont 

observé tout avec calme et sang froid. Ils virent la source cachée 

d'où tous ces outrages découlaient ; ils se rallièrent autour des 

fonctionnaires publics de. leur choix ; et quand la constitution les 

appela à porter une décision par leur suffrage , ils prononcèrent 

un verdict honorable pour ceux qui les avaient servis , et conso-

lant pour les amis de l'homme , qui pensent qu'on peut et qu'on 

doit lui confier la direction de sa propre affaire. 

On n'entend pas conclure icique les lois rendues par les états de 

l'Union contre les publications calomnieuses et diffamatoires , ne 

doivent pas être appliquées. Celui qui en a le loisir rend service 

aux mœurs et à la tranquillité publique , en réformant les abus à 

l'aide des moyens correctifs que lui donne la loi. Mais l'expérience 

est citée pour prouver que , puisque la vérité et la raison se sont 

soutehues contre de fausses opinions basées sur des faits faux, la 

presse exige peu de restrictions légales. Le jugement public rec-

tifiera les faux raisonnemens et les opinions erronnées ; ce qui s'opé-

rera en écoutant toutes les parties , et aucune autre ligne de dé-

marcation ne peut être tracée entre l'inestimable liberté de lapresse 

et sa licence démoralisante. 

Je sens bien, messieurs , que cette citation n'est pas complet-

tement applicable ; mais elle peut du moins servir à établir que 

si le gouvernement veut être fidèle à ses engagemens , s'il ne fait 

rien qui ne puisse être avoué par la justice et l'intérêt général, 

il peut et pourra toujours défier la licence elle-même ; il peut et 

pourra toujours s'en rapporter à ce bon sens|populaire , à cet 

instinct universel de conservation auquel vous - mêmes rendez 

hommage. ■ 

Cette épreuve n'est pas nouvelle en France. Parmi les rois que 

l'on nous rappelle si souvent , il en est un qu'on a trop tôt oublié. 

Quand Louis XII monta sur le trône , non-seulement il ne se sou-

vint plus des injures du duc d'Orléans ; il souffrit même qu'on le 

jouât publiquement sur la scène ; il répondit à ceux qui sollicitaient 

sa sévérité contre ces coupables écarts: « Je m'en rapporte âmes 

concitoyens. Si ma conduite est blâmable , il faut permettre qu'on 

la blâme; si je no mérite pas ces satyres', la nation me rendra 

justice. » La nation, messieurs , la lui a rendue en effet; elle l'a 

surnommé le père du peuple; et la postérité , qui raye tant de sur-

noms mensongers , a confirmé celui-ci comme la plus grande ré-

compense qu'une nation pût accorder à son chef. ( Sensation. ) 

■Je vous le demande , citez-moi un gouvernement qui ait donné 

la liberté à la France même , depuis la révolution. Tant que vous 

ne me le montrerez pas , vous n'aurez point droit de vous plain-

dre qu'on ait abusé de la liberté. Ne vous a-t-on pas dit que dans 

l'état actuel des choses, il fallait des lois vigoureuses , énergiques.' 

Ne vous a-t-on pas- parlé du sceptre de fer ? Est-ce ainsi que vous 

voulez que la France soit régie ? 

Je sais bien que vous panez de votre amour pour la charte ; car 

le bien public a cela de commun avec la vérité , avec la vertu , 

que ses ennemis mêmes arborent ses bannières. Mais il est un 

moyen sûr de reconnaître les hypocrites ; c'est de leur demander 

des preuves ; et quand au lieu d'en trouver , nous déroulerons le 

long tableau des atteintes portées aux droits de la nation , nous 

saurons désormais à quoi nous en tenir. Le procès ne sera plus 

douteux , et la France n'aura pas de peine à distinguer ceux 

qu'elle doit approuver, de ceux qu'elle doit poursuivre de sa juste 

défiance. 

: i q . U •" LYON. ■ faè 

La séance du if'février a surtout' été remarquable parle discours 

de M. Martignac, rapporteur. .L'honorable membre n'aura sans doute 

point convaincu ceux qui , comme nous , ne peuvent être par-

tisans d'une loi qui porte évidemment atteinte à la propriété des 

journaux. Comme que l'on retourne la question , c'est un fait 

que ne nie pas même la commission , obligée de se retrancher 

derrière ce raisonnement : qu'un journal n'est pas une propriété 

comme une autre. Mais en ne partageant point le système de M. 

de Martignac , nous n'en avons pas moins été frappés du talent 

avec lequel il a résumé une discussion aussi lumineuse que celle 

qui avait eu lieu les jours précédons sur l'ensemble de la loi , et 
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que les journaux jôuissertt de celte liberté \ par cel-* 

qu'elle ne prononce aucune restriction eoutr<; e
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nous nous plaisons à reconnaître que M. de Marti'* . r stu'plus 

de la manière la plus honorable le barreau de Bord ^ *
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Au moment de mettre sous presse, nons recevons notre 

pondance , et nos journaux d'Allemagne, qui vont iu
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du r?. février inclusivement. Nous sommes obligés de ren *t ? 
demain l'issertion des nouvelles qu'ils renferment. le«re à 

NOUVELLES DIVERSES. 

L'Allemagne continue à être travaillée par les novate 

tiques. Une secte née en Poméranie , et qui se doit.ie'lé uo^' 1 
Nouvelle Jérusalem , fait de grands progrès en ?i ::ss<; „ - °

m
 * 

portes de Berlin. Un pâtre grossier, lequel croit agir d'amis* < 

inspiration divine , esc un des principaux apôtres, fl vie it d
 1 

gner à la secte un grand nomhre de prosélytes., L Sa" , 

— On mande d'Aschuffenbourg que MM. "de ïîàlberg etdef* ' > 

bolat, charges de remplir les dernières voiontés de M 1, i 

de Willweber et Àllstaedt , de la Haye, «,.,; , comme on J?* 

légué en faveur de la cause des Crées , un quart J
c sa

 f
ortu
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( plus de deux millions de flor. ) , emploieront -.me nartie de cette 

■ somme à assurer des pensions eu Allemagne à des guerriers «rec 
mutilés et invalides. ° s ,] 

—La gazette d'état de Prusse , rapporte ce qui suit sous la date 1 

de Marseille : 

Il est bien vrai que le colonel anglais Gordon* a milité leiûoa? V 
mandement de Tripolitza, et le service de la confédération hcfô ' 

nique ; mais ce n'est pas comme on l'a supposé, pour cause * 

d'indignation de l'indiscipline et de la cruauté des Crocs mais 1 

pareeque ceux-ci , ne voulaient pas s'assujettir à l'influence que
 1 

M. Gordon paraissait vouloir exercer au profit de la puissance 
brittanique. ' 1 

—L'organisation de la Morée , divisée en vingt-quatre arrondis-

sem'ens, est autant qu'achevée. Le siège du congrès u été trans- * 

féré do Tripolizza à Argos. — Les Grecs se promettent un plein 1 

■ succès delà mission du prince Cantacuzène à la cour de S'. Péters-

bourg. — En Macédoine ils ont pris d'assaut Phars'alc ; Larissa ne 

tardera pas à se rendre ; dans l'Isthme ils sont, entrés dans la 

citadelle de Coriutne. 

ENGRAIS JECOKOMIQUIS. • <>i in.-*': S", 
•La compagnie Finition, faisant fabriquer un engrais économique à Lyon, 

utile a tontes espèces de semences , à la vigne, aux arbres limiers, aui 
prés, prairies artihêî'éllca et aux légumes. 

A l'honneur de rappeler à M M. les propriétaires, fermiers et euhivatcurs, 
que. non-seulement par des procédés éprouves et réitérés , "lie esï^yàrvjtfiei 
donner à son engrais une qualité bien supérieure à celui fabriqué euSfat <* 

au commencement de iSai , en supprimant l'absorbant dont mi a reconnu l'ai"" 

et eu v suppléant des matières comparables au piétiner fieni»r. Mais eecw 
l'Ile a réduit le prix à 3 fr. , les 5o kiîogramcs ou le quint.d pris â I,von ou i 

la fubrique , sise aux Tourneiles . faubourg de la Gml'oticie , i! sera fait i» 
remises aux personnes qui en prendront pour une somme au-dessus de 100 &. 

e t o donnera toute facilite' pour le payement. 
Four les renseignemens , s'adresser a M. Cammot , au bureau de l'entre 

prise établi ornai M nsieur, JN.o io3, à Lyon. 

La compagnie Fouilon s'empresse pareillement de faire connaître que* 

Aleaume , ci-dexant directeur de son entreprise , nVn fait plus partie ; eijMJ 

séquee elle prévient MM. les entrepreneurs et débiteur (le'Sun'eilgrais q»* 
non plus de relalion à avoir avec lui pour cet article el qu'ils ne lui. doive»! 

aucun compte des marchandises ou somme dont ils sou: dépositaires,"* 

's'exposer k payer deux fois. 

BOURSE DE LYON. — Cours du Change du rG février i8«J| 

SPECTACLES du 17 février. 
... Pnil et V'i 

GRAND-THEATRE. — Panurge. — Le Mari « l'Amant. - «»' 
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